
 
Déclaration d’annonce de contribution du Luxembourg 

Genève, le 15 décembre 2011 
 
 
Monsieur le Président, 

Monsieur le Haut Commissaire, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Le Luxembourg estime une nouvelle fois qu’il est d’importance cruciale de doter le HCR de 

contributions prévisibles, souples et flexibles, et ceci dans le cadre de la nouvelle structure 

budgétaire présentée par le HCR.  

 

Le Luxembourg entend donc continuer à assurer au HCR une prévisibilité budgétaire et un 

soutien constant et fiable. Dans ce contexte, et selon une même politique suivie à l’égard des 

autres partenaires humanitaires, le Luxembourg a conclu en 2007 un accord pluriannuel avec 

le HCR. Dans le contexte de crise économique qui perdure, le Luxembourg entend renégocier 

prochainement un accord pluriannuel d’une nouvelle génération avec le HCR couvrant les 

années 2012 à 2015. 

 

Pour ce qui est des contributions volontaires annuelles luxembourgeoises en faveur du HCR 

pour l’année 2012, le Luxembourg contribuera à hauteur d’un montant de 7.500.000 euros, 

dont 6.000.000 euros à divers programmes humanitaires du HCR et une contribution 

volontaire de 1.500.000 euros au budget du siège du HCR. 

 

Ainsi, et malgré la crise, le Luxembourg maintient le niveau de contribution de 2010 et 2011.  

 

Finalement, en fonction des disponibilités budgétaires, il n’est pas exclu que le Luxembourg 

fasse aussi des contributions additionnelles hors MoU à des programmes humanitaires du 

HCR en 2012. 

 



Je termine en précisant que ces contributions humanitaires sont imputées sur le budget 2012 

que notre Parlement vient d’approuver y compris une Aide Publique au Développement 

globale équivalent à 1% de notre Revenu national brut. 

 

Je vous remercie. 

 
 


